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L’expertise certifiée concernant la « mini CAE » que le Directeur a toujours refusée aux
organisations syndicales jusqu’à présent, va pouvoir être réalisée. En effet, suite au rapport
de l’Inspection du Travail, cette expertise certifiée, que FO juge nécessaire au regard de la
nature déshumanisante et de l’ampleur du projet, portera notamment sur les conséquences
prévisibles du déménagement sur la santé, la sécurité et les conditions de travail des agents
et  les  mesures  de  préventions  envisageables.  FO continuera  en  particulier  à  exiger  des
surfaces supplémentaires. Rappelons ici que la surface va être divisée par trois par rapport
au seul bâtiment I de l’actuelle CAE.

La Paierie Régionale va déménager dans de nouveaux locaux de la Région à compter de
septembre. Pas de flex office en vue, tout le 1er étage sera occupé par la Paierie Régionale
(ratio m² supérieur par rapport au ratio exigé par la DIE). Mais la région ne laisse que 2
places de parking pour tout le service.

BRON : on commence à voir le bout du tunnel
La remise des clés du bâtiment à la direction aura lieu le 29/02/2024. Un grand nettoyage est
prévu avant l’emménagement.
Suite à un changement de centrale de sûreté, tous les agents recevront un nouveau badge
remis par les chefs de service.
La veille  au soir,  les  agents  devront  débrancher  le  matériel  informatique afin qu’il  soit
réinstallé à Bron. 

• Les agents du SIP s’installeront le 07/03. La réouverture aux usagers aura lieu le
lundi 11 mars. Cependant, l’outil de gestion des files d’attente ne sera pas encore mis
en place, Il devrait l’être pour la campagne IR. En attendant ce sera un distributeur de
tickets qui fera office.  

• Le PCE2 s’installe également le 07/03 
• Le SIE : le 19/03
• le SGC : le 03/04.

Lyon le 28 février 2024


